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C- 55-12-2014 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 15 DECEMBRE 2014 
 

REGIE DES DECHETS MENAGERS – CONVENTION INTERCOMMUNALE ENTRE 
LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU NIORTAIS ET LE SIC TOM DE 

LOUBEAU POUR L'ORGANISATION DE LA COLLECTE ET DU TR AITEMENT DES 
DECHETS 

 
 

 
 
 
 
Monsieur Philippe MAUFFREY , Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Après avis du Conseil d’Exploitation, 
 
Vu l’article L.5221-1 du CGCT portant sur la coopération intercommunale, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 29 mai 2013 portant fusion de la Communauté de Communes Plaine 
de Courance (CCPC) et de la Communauté d’Agglomération de Niort (CAN) avec extension à 
la commune de Germond-Rouvre, et entrainant le retrait de la CCPC du SICTOM de Loubeau, 
 
Considérant la création de la Communauté d’Agglomération du Niortais (CAN) au 1er janvier 
2014 par fusion extension des établissements précités, 
 
Il convient pour le SICTOM de Loubeau et la CAN de s’entendre sur les conséquences 
matérielles et ce « retrait-adhésion » au regard des compétences exercées. 
 
La CAN et le SICTOM (en lien avec le SMITED) ayant tous deux la compétence en matière de 
collecte et de traitement des déchets ménagers et assimilés, ont souhaité s’associer pour 
mettre en œuvre une collaboration, entre autorités publiques pour la mise en œuvre de cette 
compétence, et plus particulièrement pour l’organisation de la pré-collecte, des collectes, du 
traitement des déchets. 
 
Ainsi, les établissements de coopération conviennent qu’à partir du 1er janvier 2015, le 
SICTOM de Loubeau s’engage à assurer, au nom et pour le compte de la CAN, la totalité des 
contingences visant la gestion des déchets afin qu’il n’y ait aucun changement d’organisation 
sur le territoire des communes concernées. 
 
La présente délibération fixe donc, par convention d’entente intercommunale, les conditions 
de continuité du service public de gestion des déchets sur cette durée. 
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Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 

- Approuver la convention ci-jointe pour une durée de trois mois, renouvelable une fois, 
- Autoriser le Président ou le Vice-Président Délégué à la signer ainsi que tout document 

nécessaire à son exécution. 
 
 
Motion adoptée par 71 voix Pour et 0 voix Contre, A bstention : 8. 
 

Pour : 71  
Contre : 0 
Abstention : 8 
Non participé : 0 

 
 

Philippe MAUFFREY 
 
 
 

Vice-Président Délégué 
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